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Initiatives ministérielles

considérations ethniques ou culturelles. C'est à cause de la
lâcheté politique, de sottises bureaucratiques et de pressions
ethniques que l'idée du multiculturalisme a complètement déna-
turé la politique fédérale au point de la rendre méconnaissable.
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Ainsi, les libéraux examinent actuellement la question des
motifs culturels que quelqu'un d'une certaine culture ou religion
pourrait invoquer pour se défendre et qui lui permettraient ainsi
d'échapper à des poursuites, alors que, pour la même infraction,
un individu d'ufti autre culture ferait l'objet de poursuites. Une
telle proposition culturelle nous amène, par exemple, à nous
demander s'il faut tenir compte de la culture avant de condamner
le fait de battre sa femme, de recourir à la violence pour discipli-
ner ses enfants ou de pratiquer la polygamie. Cela soulève encore
une fois la question suivante: Comment définir le contexte cultu-
rel? Faut-il appartenir à cette culture? Faut-il que ses deux
parents appartiennent à cette culture?

Le programme ontarien qui permettrait aux jeunes Noirs de ne
pas être traduits devant les tribunaux, mais d'être confiés aux
services communautaires est un autre exemple. Fondamentale-
ment, les jeunes Noirs seraient traités différemment des autres
dans le cadre de ce programme, cela, même s'il n'y a pas de
statistiques démontrant que les jeunes Noirs commettent plus de
crimes. La raison pour laquelle il y a peu de données sur la
criminalité des Noirs au Canada, c'est que les services de police
ne tiennent généralement pas de données fondées sur la race.
Pourquoi? Peut-être parce que le système de justice canadien est
aveugle et qu'il devrait l'être à l'égard de facteurs comme la race
ou le caractère ethnique.

Qu'est-il advenu du concept d'égalité devant la loi? Qu'est-il
advenu du principe voulant que tous les Canadiens soient traités
sur un pied d'égalité, quelles que soient leurs origines raciales ou
ethniques? Ces deux exemples sont des manifestations classi-
ques de l'échec du multiculturalisme.

Le Canada a besoin d'un gouvernement prêchant par l'exem-
ple. Il est temps que le gouvernement se plie aux voeux de la
population. Qu'il supprime, notamment, le financement du mul-
ticulturalisme. Qu'il renvoie le projet de loi C-53 et qu'il le
remplace par un projet de loi qui mettra fin aux doubles emplois
et aux chevauchements ainsi qu'au gaspillage des pouvoirs pu-
blics.

Le multiculturalisme va à l'encontre de l'unité. Il mine le tissu
même de notre grand pays. Nous devrions mettre l'accent sur
l'égalité plutôt que d'accorder un traitement spécial à des per-
sonnes et à des groupes en particulier. Le multiculturalisme n'est
pas mauvais en soi, à condition d'être entièrement financé par les
organismes multiculturels eux-mêmes. Cependant, ce n'est pas
le cas au Canada. En fait, le multiculturalisme n'est rien de plus
que l'exploitation de notre générosité.

M. Pat O'Brien (London-Middlesex, Lib.): Monsieur le
Président, j'ai écouté avec intérêt l'intervention de mon collègue
d'Edmonton-Strathcona. Je suppose que je devrais lui garantir,
dès le départ, que ni mes collègues de ce côté-ci ni moi n'avons
l'intention d'adopter les programmes des réformistes ou leurs
manières.

Il est intéressant d'entendre le député parler de cette politique
et dire qu'elle est d'inspiration réformiste, puis ajouter du même
souffle qu'elle doit être rejetée. Je suis ici pour dire à mes
collègues et à tous ceux des deux côtés de la Chambre qui sont
prêts à m'écouter en toute objectivité pourquoi ce projet de loi
doit être appuyé.

Permettez-moi de rassurer mon collègue en lui disant qu'il y a
très peu de choses dans les orientations de son parti que nous
souhaitons adopter. En fait, c'est pour cette raison que nous
avonrprésenté des candidats dans toutes les régions du pays,
dans toutes les provinces. Nous n'avons laissé de côté aucune
province. Je pense que mes collègues d'en face ont compris leur
erreur à cet égard et qu'ils essaient de la corriger, mais les
Canadiens savent et comprennent qu'il n'y a qu'un seul parti
vraiment national à la Chambre, comme le montre le fait qu'un
seul parti a réussi à faire élire des députés dans toutes les provin-
ces.

Je souhaiterais expliquer pourquoi il s'agit, selon moi, d'un
projet de loi extrêmement important qui mérite l'appui des dépu-
tés de tous les partis qui ont l'esprit ouvert.

Le projet de loi C-53 vise plusieurs objectifs. Il vise à créer
légalement le ministère du Patrimoine canadien. Il établit les
pouvoirs et fonctions du ministre du Patrimoine canadien. Il
règle diverses questions administratives ayant trait à la création
du ministère et il met en place la structure organisationnelle
voulue pour concrétiser la réintégration des employés. Il va
regrouper sous un même toit les communications, les industries
culturelles, les langues officielles et patrimoniales, lei parcs
nationaux et les lieux historiques, le bénévolat, le multicultura-
lisme, le cérémonial d'Etat, ainsi que les sports amateurs.
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En d'autres termes, grâce à ce projet de loi, on parviendra à
une bien meilleure coordination et à une intégration plus solide
de plusieurs fonctions importantes. Il cherche à rationaliser ces
fonctions et à faire en sorte qu'on puisse s'en acquitter de façon~
plus efficace et efficiente. A mon avis, les députés de tous les
partis devraient appuyer cet objectif: assurer les services gouver-
nementaux avec plus d'efficacité et de compétence.

J'espérais que tous les députés de la Chambre partageraient
cette philosophie. Or, à en juger par les commentaires des dépu-
tés d'en face, ils semblent estimer qu'il ne vaut pas la peine
d'appuyer ce projet de loi parce qu'on y traite de multiculturalis-
me. C'est regrettable et c'est tout simplement anticanadien.

Qu'est-ce que veut dire être Canadien? J'inviterais quelques-
uns des députés du Parti réformiste, qui lancent des commentai-
res pendant que je prononce mon discours; à jeter un coup d'oeil
sur les armoiries du Canada. L'idée voulant que le Canada se soit
toujours composé d'une seule culture pure ou homogène est
manifestement tout à fait ridicule. Les armoiries du Canada
portent les symboles de quatre cultures. Notre pays a quatre
cultures fondatrices.

Pour parler bien franchement, je pense que beaucoup de Cana-
diens ne le savent pas. Je dois dire avec regret que je soupçonne
certains députés d'en face d'ignorer le fait que quatre cultures
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